
 

 

 

Le Conseil d’Animation Local a élu les représentants suivants : 

 

 

Rappel  

- La Liste des membres du CAL qui peuvent voter doit avoir  été fixée au moins 15 jours auparavant et 
acceptée par le Responsable Régional ou la personne mandatée à le faire.  

- Les personnes élues doivent avoir minimum 18 ans et maximum 35 ans lors des dates de l’AG prévues 
et être membres du Conseil d’Animation local. 

- Ce document présentant le résultat des élections doit être envoyé par le Responsable d’Unité dans la 
semaine qui suit la réunion du CAL électif. Par lettre (adressée  au Siège fédéral) ou par mail (version 
scannée) au Conseil Fédéral (ag@sgp.be). 

 

 

Statut Prénom Nom  

(Pas le totem) 

Fonction Date de 
naissance 

Mail 

Effectif  

 

    

Effectif  

 

    

Suppléant  

 

    

Suppléant  

 

    

 

 

 

 

 

Election des représentants de l’Unité à L’AG des scouts pluralistes

Conseil d’Animation Local de la     ……..…..e  Unité du …......./……..…/20…... 
Nombre de membres du CAL  pouvant voter : ………… 
Nombre de membres du CAL pouvant voter présents : ………….  



Liste des votants et signature de ces membres présents  
(Vous pouvez reproduire cette page en fonction du nombre de votants) 

 

Les membres du CAL qui ont participé à cette élection sont :  
(Les RU et RUa ne doivent pas oublier de s’y indiquer s’ils ont été mis en place comme le règlement le prévoit). 

Prénom Nom (Pas le totem) Fonction Signature 

 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 
Prénom, nom et signature  
du Responsable d’Unité :  

 


